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Quelques considérations historiques en guise d’introduction : dans la tradition du Barreau Français, la profession d’avocat repose sur des principes éthiques, on pourrait dire des vertus, parmi lesquels figurent en bonne place l’indépendance, l’honneur et le désintéressement.

Ainsi peut-on lire dans un ouvrage publié en 1772 (1) :

« Les honoraires sont un présent par lequel un client reconnaît les peines que l’on a prises à l’examen de son affaire ; il n’est pas extraordinaire de manquer à le recevoir, parce qu’il n’est pas extraordinaire qu’il se rencontre un client sans reconnaissance ; dans quelque cas que ce soit, jamais ils ne sont exigés. Une pareille demande serait incompatible avec la profession d’avocat et au moment où on la formerait, il faudrait renoncer à son état. »

Si l’avocat français n’attend plus, aujourd’hui, la reconnaissance spontanée de son client et si l’interdiction de réclamer à ce dernier des honoraires n’est plus qu’un vieux souvenir anachronique, le principe de désintéressement demeure en revanche solidement ancré dans les textes fondateurs de la déontologie moderne des avocats.

C’est ainsi que l’article 3 du Décret du 12 juillet 2005 sur la déontologie des avocats se réfère bien aux principes de désintéressement et de modération:

« L'avocat exerce ses fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et humanité, dans le respect des termes de son serment. 

Il respecte en outre, dans cet exercice, les principes d'honneur, de loyauté, de désintéressement, de confraternité, de délicatesse, de modération et de courtoisie. 

Il fait preuve, à l'égard de ses clients, de compétence, de dévouement, de diligence et de prudence. »

Qu’importe que l’on puisse y voir de la vanité ou de l’hypocrisie, il n’en demeure pas moins que le principe de désintéressement irrigue encore profondément les réflexions sur la rémunération des avocats et qu’il explique en grande partie qu’en matière d’honoraire de résultat, la règlementation française soit assez restrictive et que l’honoraire de résultat n’ait été formellement introduit en droit français, de manière limitée, qu’en 1991 (1), et sous le contrôle assez tatillon de la jurisprudence (2).

1. A.G. CAMUS « Lettres sur la profession d’avocat et sur les Etudes nécessaires pour se rendre capable de l’exercer », in DUPIN AÎNE, « Profession d’avocat. Recueil de pièces concernant l’exercice de cette profession » Paris, 1832, P. 177.

1. UNE REGLE FIXEE PAR LA LOI

La règle de principe est fixée par l’article 10 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi du 10 juillet 1991 :

A défaut de convention entre l’avocat et son client, l’honoraire est fixé selon les usages, en fonction de la situation de fortune du client, de la difficulté de l’affaire, des frais exposés par l’avocat, de sa notoriété et des diligences de celui-ci.

Toute fixation d’honoraires, qui ne le serait qu’en fonction du résultat judiciaire, est interdite. Est licite la convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d’un honoraire complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service rendu.

Le Règlement Intérieur National, publié par le Conseil National des Barreaux en novembre 2005, donne les précisions suivantes : 

Il est interdit à l’avocat de fixer ses honoraires par un pacte de quota litis.

Le pacte de quota litis est une convention passée entre l’avocat et son client avant décision judiciaire définitive, qui fixe exclusivement l’intégralité de ses honoraires en fonction du résultat judiciaire de l’affaire, que ces honoraires consistent en une somme d’argent ou en tout autre bien ou valeur.

La règle est donc en apparence simple : il ne peut être réclamé d’honoraire fixé exclusivement en fonction du résultat obtenu, mais il existe la possibilité de combiner un honoraire de base rémunérant les diligences effectuées (déterminé par exemple selon le temps passé ou encore au forfait) et un honoraire complémentaire de résultat, fixé en fonction du résultat obtenu. 

La jurisprudence interprète la règle et en contrôle l’application.

2. UNE REGLE CONTROLEE PAR LA JURISPRUDENCE

2.1 L’honoraire de résultat a un caractère complémentaire

La question s’impose d’emblée : que faut-il comprendre par honoraire complémentaire, c’est-à dire quelle proportion doit être respectée entre l’honoraire de base et l’honoraire complémentaire de résultat ? Ou, en d’autres termes, la prohibition du pacte de quota litis ne peut-elle pas être contournée, dans la pratique, en fixant à un taux minime la rémunération des prestations effectuées, et en forçant la quote-part de résultat ?

La Cour de Cassation est venue donner une réponse partielle, dans un cas où le client avait accepté que son avocat soit rémunéré de la façon suivante :

- honoraire de base en fonction du temps passé, sur la base d'un coût horaire de 1.000 F hors taxes ;

- honoraire complémentaire de résultat obtenu à raison de 10 % de la réduction obtenue sur le montant de la demande adverse. 

L'honoraire de base s'établissait à 14.000 F ; l’honoraire complémentaire de résultat à 93.480 F.

Le Premier président de la Cour d'appel de Lyon avait déclaré cette convention illicite en considérant que l'honoraire de résultat n'était pas complémentaire, mais qu'il apparaissait comme principal, alors que le principe demeure celui de l'interdiction du pacte de quota litis. 

La Cour de Cassation (1) a cassé cette ordonnance au motif qu'elle ajoute une condition que le texte de la loi ne comporte pas. 

 Le montant de l'honoraire de résultat convenu peut donc dépasser celui de l'honoraire rémunérant les prestations effectuées, sans qu'une limite ou une proportion soit fixée à ce dépassement. 

Cet honoraire de résultat peut donc représenter en fait l'élément principal de la rémunération. 

Pour autant, la doctrine considère que le montant de l’honoraire de base ne doit pas être dérisoire et que l’honoraire complémentaire de résultat doit rester raisonnable.

2.2 L’honoraire de résultat doit être défini par convention

Une nouvelle fois, le principe est simple d’apparence : pas de convention, pas d’honoraire de résultat. Mais son application soulève bon nombre de difficultés.

2.2.1 La forme de la convention d’honoraires

La convention d’honoraires est en principe écrite. Cependant, la nécessité de l’écrit n’est pas une condition de validité de l’acte, mais simplement une règle de preuve.

Un échange de lettres entre l’avocat et son client, une facture pro forma, l’encaissement d’un chèque remis par le client à titre de solde de tout compte ou encore l’autorisation donnée par le client de prélever ses honoraires sur une somme lui revenant, peuvent tenir lieu de conventions d’honoraires.

La convention d’honoraires devant « prévoir » l’honoraire de résultat, elle doit en principe être conclue antérieure à l’obtention du résultat. Toutefois, la jurisprudence s’interdit, même en l’absence de convention préalable, de revenir sur un honoraire de résultat payé sans réserves par le client après service rendu (2).

2.2.2 La convention peut se limiter à définir le principe de l’honoraire de résultat

Une convention avait été passée prévoyant le principe d'un honoraire de résultat, mais n'en fixant pas les modalités de détermination, celles-ci étant renvoyées à un accord ultérieur, après service rendu. Le client ayant refusé de payer un honoraire de résultat, un contentieux s’en suivit, dans lequel le premier président de la cour d'appel jugea qu'en l'absence de convention sur l'existence et le montant de l'honoraire de résultat, dont le principe avait été posé, un tel honoraire n'était pas dû. 

Son ordonnance est cassée, la Cour de cassation (3) jugeant que l'article 10 de la loi du 31 décembre 1971 n'exige pas que les modalités de la fixation du complément d'honoraires soient déterminées dans la convention et qu'il appartient alors au premier président d'apprécier le montant de ce complément d'honoraires.

Il est ainsi permis de ne conclure initialement qu'une convention cadre, qui peut devenir de style, entre avocat et client. 

__________________________________________________________________________

1. Cass. 1ère civ., 10 juillet 1995 ; Bel c/ Sté OGCR Deguilhem promotion [arrêt n° 1308 P + F], Jurisdata n° 002123.

2. Cass. 2ère civ., 17 février 2005 ; X. c/ Epoux Y, n° de pourvoi 02-14167

3. Cass. 1ère civ., 6 juin 2000 ; SCP Huvet c/ Gloria [arrêt n° 1044 P + B + R] Juris-Data n° 002342.

L'appréciation du montant de l'honoraire de résultat est alors renvoyée à la fin de la mission, lorsque le résultat est acquis. 

Si les parties ne se mettent pas d'accord dans ce second temps, le bâtonnier (juge de l’honoraire en première instance) puis le premier président ont compétence pour décider de l'opportunité et du montant du complément d'honoraires. 

2.2.3 La liberté contractuelle des parties est encadrée par le juge 

Si les conventions légalement formées tiennent en principe lieu de loi à ceux qui les ont faites, en matière de convention d’honoraire de résultat, la Cour de cassation a adopté une jurisprudence qui s’éloigne du principe ainsi fixé par l’article 1134 Code civil. 

a) Assez fréquemment, les juges réduisent l’honoraire de résultat pourtant conventionnellement fixé. La motivation reste à peu près identique dans toutes les décisions de la cour suprême (1): 

"L'article 10 de la loi du 31 décembre 1971 ne saurait faire obstacle au pouvoir des tribunaux de réduire les honoraires convenus initialement entre l'avocat et son client lorsque ceux-ci apparaissent exagérés au regard du service rendu". 

Les juridictions appliquent cette jurisprudence pour réduire des honoraires de résultat qui leur paraissent excessifs.

Le caractère excessif peut résulter de la fixation de l’honoraire à un pourcentage trop important du résultat obtenu, ou à un montant trop élevé. Le pourcentage n’excède pas 15%, en règle générale. Le caractère excessif de l’honoraire de résultat peut résulter également des données de l’affaire, notamment de l’absence ou de la faiblesse de l’aléa.

b) Dans d’autres hypothèses, les juges refusent d’accorder l’honoraire de résultat au motif qu’il n’est pas exigible, à défaut de résultat définitif. C’est ainsi qu’un arrêt de la Cour de cassation a jugé que l'honoraire de résultat n'est dû par le client que lorsqu'il aura été mis fin à l'instance par un acte ou une décision irrévocable (2) :

« Pour fixer à 898 522 F HT le montant des honoraires dus à Mme Laroche Vidal et à 410 545 F le solde restant dû compte tenu des provisions déjà versées, l'ordonnance retient que le pourvoi en cassation est un recours spécifique sur lequel l'avocate n'a aucune maîtrise et que, l'arrêt de la Cour d'appel de Versailles étant exécutoire, Mme Laroche Vidal est en droit d'obtenir le paiement de l'honoraire de résultat prévu dans la convention et ses avenants ;en statuant ainsi, alors que la décision rendue par la Cour d'appel de Versailles n'était pas irrévocable, le premier président a violé le texte susvisé. »

Cette solution est pourtant contraire au texte visé dans la décision qui dispose seulement: 

"Est licite la convention qui, outre la rémunération des prestations effectuées, prévoit la fixation d'un honoraire complémentaire en fonction du résultat obtenu ou du service rendu"

__________________________________________________________________________

1. Pour un exemple : Cass. 2ème civ., 13 mars 2003 ; Verschueren c/ Ferraci-Bouet,  n° 289 FS-P+B, Juris-Data n° 2003-018178).

2. Cass.2ème civ., 10 mars 2004 ; M. Bakary-Gando c/ Laroche n° 01-16.910 FS-P+B+R, Juris-Data 2004-022735. 

Mais elle illustre encore une fois l’intervention du juge dans la convention des parties. Encore faut-il préciser que dans le cas précis, la convention d’honoraires n’avait pas défini le moment de l’exigibilité de l’honoraire de résultat. Quelle serait la position des juges face à une convention d'honoraires qui prévoirait expressément que l'honoraire de résultat serait exigible malgré un recours extraordinaire contre l'arrêt de la juridiction du fond ? Une telle clause ne se heurterait pas à l'ordre public. Mais la question n’est pas tranchée à ce jour.

CONCLUSION

Le droit français ne connait qu’un succédané du success fee, sous forme d’un honoraire de résultat, qui ne peut intervenir qu’en complément d’un honoraire de base, et qui fait l’objet d’un contrôle assez strict de la part du juge de l’honoraire.

Aucune évolution générale n’est en vue. Mais à l’occasion de certains projets de réforme, comme celui de l’action de classe « class action », la discussion sur l’honoraire de résultat ressurgit.

Les débats d’aujourd’hui et la comparaison des systèmes en vigueur dans nos différents pays donneront, sans nul doute, des arguments aux chantres comme aux contempteurs du pur honoraire de résultat.

_____________________

